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COMMUNE DE CHAMBILLY 

Procès-verbal 
Séance du 18 Décembre 2024 

Date de convocation : 9 Décembre 2024 
L’an deux mil vingt-quatre et le dix-huit du mois de Décembre à vingt heures. 
Le Conseil Municipal de cette commune, convoqué en session ordinaire s’est réuni 
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la 
présidence de M. Thierry NIGAY, Maire. 
Présents : M. Maurice DEGOUT, Mme. Valérie FOUCTEAU, M. Thierry NIGAY, M. 
Christophe PEGON, M. Renaud ROUSSEAU, - M. Sébastien RECORBET, M. Roger 
DELORME. 
Excusés : M. Vincent LIEUTARD, Mme Noémie ZAREBA, Yann MAYENSON, 
Stéphanie DA SILVA, Mme. Nadine CLOZEL. 
Pouvoir :  

Secrétaire de séance : M. Maurice DEGOUT 
 
Approbation du compte-rendu de la réunion du 06 Novembre 2024 : 
 
 A l’unanimité des membres présents, le procès-verbal du 06 Novembre 2024 est 
approuvé. 
 
ORDRE DU JOUR 

Délibérations 

- Tarifs salle polyvalente 

- Tarifs concessions au cimetière 

- Tarifs redevance assainissement 

- FAE (Frais d’assemblée électorale) 

- Projet columbarium 

- Adhésion association 30 Millions d’amis (chats errants) 

- Achat terrain four à chaux 

- Compétences pour la petite enfance 

Infos / débats :  

- Questions diverses 

Délibérations 

 

TARIFS LOCATION SALLE POLYVALENTE ET ÉLECTRICITE 2025 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, pour l’année 2025 : 

FIXE le tarif de la location de la salle polyvalente de la manière suivante : 

- Application du tarif électricité du mois en cours 

- Application des tarifs ci-dessous : 
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 COMMUNE EXTERIEUR 

Soirées dansantes, repas, mariages 170€ 300€ 

2ème jour 50€ 50€ 

Lotos, concours de cartes 150€ 260€ 

Repas des anciens Gratuit 260€ 

Réunions, conférences, AG 150€ 260€ 

Restaurateurs, traiteurs 260€ 310€ 

Exposition culturelle à but non lucratif (2 jours maxi) 40€ 120€ 

Associations caritatives  40€ 40€ 

Associations de Chambilly 40€ / 

Arbre de Noël 40€ 40€ 

Expositions ventes 150€ 160€ 

2ème jour 50€ 50€ 

 

TARIFS LOCATION SALLE DE RÉUNION DE LA MAIRIE : 

 

Sur proposition de M. Christophe PEGON et après débat, le conseil municipal décide d’appliquer 

le tarif suivant 

COMMUNE EXTERIEUR hors social et entraide 

Gratuit 30€ 

Ce montant servira à financer le nettoyage et le chauffage de la salle. 

TARIF CONCESSIONS CIMETIERE 2025 : 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

 

DECIDE d’appliquer les tarifs suivants pour 2025 : 

 

Concessions trentenaires : 175 €/m² 

 

Cavurne : 175€/ m²  

 

Columbarium trentenaire : 700€/case. 

 

TARIF DE LA REDEVANCE ASSAINISSEMENT 2025 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, pour l’année 

2025 : 

 

ACCEPTE de maintenir la part fixe à 50 € par an 

DECIDE de maintenir à 1,40 € le tarif du m³ d’eau consommé  

DECIDE d’appliquer le taux de 0.30€ pour la redevance pour performance des systèmes 

d’assainissements collectif. 

 

FRAIS D’ELECTIONS 

En raison du surcroît de travail engendré par l’organisation des élections européennes et 

Législatives pour le personnel communal, une indemnité de 255.69€ a été accordée à la commune. 

Le Maire propose de repartir cette somme aux employés communaux concernés.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte de répartir la somme de 255.69€ entre les 

agents concernés. 

 



3/7 

 

 

ACCORD DE PRINCIPE REMPLACEMENT AGENT FONCTIONNAIRE OU CONTRACTUEL 

MOMENTANEMENT INDISPONIBLE 

Conformément à l’article L 313-1 du Code général de la fonction publique les emplois de chaque 

collectivité sont créés par l’organe délibérant de celle-ci. Il appartient au conseil 

municipal/communautaire/administration/syndical, de créer un emploi non permanent ou de 

modifier ou supprimer des emplois pour répondre à un besoin ou les adapter aux besoins de la 

collectivité. 

Considérant que les besoins du service peuvent justifier le remplacement rapide de 

fonctionnaires territoriaux ou d’agents contractuels indisponibles ; 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal 

DECIDE 

- d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels dans les conditions fixées par 

l’article L.332-13 du code général de la fonction publique pour remplacer des fonctionnaires ou 

des agents contractuels momentanément indisponibles.  

Il sera chargé de la détermination des niveaux de recrutement et de rémunération des candidats 

retenus selon la nature des fonctions concernées, leur expérience et leur profil.  

 

Le Conseil municipal autorise le Maire à recruter pour répondre aux besoins temporaires de la 

commune ou établissement public. 

Les dépenses afférentes à ce recrutement sont inscrites au budget. 

 

Achat terrain four à chaux 

Le propriétaire actuel est d’accord pour la cession de son bien à 2000€. Monsieur Le maire a 

contacté une entreprise pour le défrichage. 

 

Projet columbarium : 

Un projet de de columbarium de 8 cases était à l’étude ; après examen des devis, le conseil 

municipal après en avoir délibéré et à l’unanimité des membres présents accepte le devis de la 

« SAS GROS DERUDET » pour un montant de 8 850€ HT ;  

Informations / Débats 
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Compétence pour la petite enfance : 
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Adhésion 30 millions d’amis 

Monsieur Le Maire a contacté l’Arche de Noé de Roanne, mais devant l’afflux d’animaux, ils se 

limitent au territoire de la Loire. Ils ne peuvent pas gérer nos animaux. 

Pour le vétérinaire, Arianne Gabert n’intervient pas sur ce type de problème, le plus simple est de 

traité avec le groupe de Marcigny 3RVet. 

Il faut donc adhérer à l’association 30 millions d’amis qui prendra environ 50€ par stérilisation. 

La commune peut s’engager pour 10 animaux en 2025. 

 

Questions diverses 

- Travaux bâtiments boules : compte rendu réunion de chantier : M. Christophe 

PEGON informe que les travaux n’ont toujours pas commencé. 

 

- Don du sang : à voir pour l’attribution d’une subvention car ils ont peu de 

budget. 

- Ecole : les effectifs passent de 182 élèves à 162, il y a un risque de fermeture 

de classe pour la rentrée 2025/2026. 

- M. Christophe PEGON remercie tout le monde pour l’attention portée pour ses 

trente années d’activité. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, plus aucun élu ne demande la parole la séance est 

levée à 22h14. 

 

Le secrétaire de séance           Le Maire, 

           T. NIGAY 


